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INTRODUCTION 
 
Après tant d'années d'efforts et de désillusions, enfin la Société européenne est mise à la 
disposition des entreprises qui souhaiteront l'utiliser pour déployer leurs activités dans 
l'ensemble de l'Union à partir du 8 octobre 2004. 
C'est ce moment béni qu'ont choisi certaines organisations patronales minoritaires et certains 
bons esprits parisiens pour manifester à l'égard de la SE un scepticisme destructeur du type : 
beaucoup de bruit pour rien  -  un Titanic fiscal - le cheval de Troie de la Participation.  
Pour avoir défendu ce texte depuis 1989 au Parlement européen, au Comité économique et 
social et au Conseil, il m'incombe de m'en tenir aux textes et de permettre aux chefs 
d'entreprises et à leurs conseillers juridiques - sociaux - fiscaux de comprendre tout l'intérêt 
que peut présenter la constitution d'une SE soit pour restructurer un groupe transnational, soit 
pour coopérer avec des sociétés d'Etats membres différents. 
Ni le nouveau Règlement1 sur les aspects droit des sociétés, ni la nouvelle directive2 qui vise 
l'information, la consultation et la participation des salariés de la SE ne s'imposeront aux 
entreprises non intéressées par ce nouveau Statut, qu'elles soient donc rassurées. 
En revanche, des entreprises intéressées par le Statut de SE ont ainsi formulé leur souhait: 
"une seule société opérant par le biais d'établissements dans les divers Etats membres et non 
plus un réseau complexe de filiales soumises à autant de droits qu'il y a d'Etats membres avec 
un seul bilan annuel, une seule déclaration fiscale, dans un seul cadre juridique, avec des 
salariés européens". 
 
Avons nous réussi à les satisfaire au moins en partie ? 3 
Nous allons l'examiner sous forme de triptyque : 
I.  Le volet juridique 

II. Le volet social 

III. Le volet fiscal. 

                                                
* Extrait du colloque « La société européenne, organisation juridique et fiscale, intérêt, perspectives », des 3 et 4 

octobre 2002, à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.. 
1  JOCE n° L 294 du 10 novembre 2001, p. 1 
2  JOCE n° L 294 du 10 novembre 2001, p. 22. 
3  Demande citée par F. Blanquet dans "Enfin la Société européenne "la SE" - Revue du droit de l'Union 

européenne, Editions Clément Juglar, Paris,  n° 1 - 2001, footnote 15. 
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I. UNE SEULE STRUCTURE JURIDIQUE 
 

A./ La nationalité de la SE 
 

Nous pouvons souscrire à l'analyse de Christian Roth4 selon laquelle "à l'heure actuelle la 
multiplicité des droits nationaux applicables à la vie et aux activités des entreprises 
européennes est vécue par elles comme étant une contrariété superflue et une source de 
complexité bien coûteuse".  "La caractéristique principale de la SE est qu'elle n'a aucun 
rattachement avec la nationalité d'un Etat membre.  Il s'agit d'une société de nationalité 
européenne dont le fondement juridique est à trouver dans le droit communautaire". 

Ainsi, par exemple, si une société allemande et une société française fusionnent, la société issue 
de la fusion par absorption ou par constitution d'une nouvelle société ne sera ni allemande ni 
française, mais européenne.  Cet avantage psychologique est souvent souligné par les 
entreprises outre le fait que la décision de fusion transfrontalière  ne devra plus être prise à 
l'unanimité, mais à la simple majorité qualifiée. 

 

B./ Le droit applicable à la SE 
 

Les considérants 6 et 7 soulignent qu'à côté des sociétés relevant d'un droit national est prévue 
"la création de sociétés dont la constitution et les activités sont régies par le droit résultant d'un 
règlement communautaire directement applicable dans tous les Etats membres" permettant 
ainsi "la création et la gestion de sociétés de dimension européenne en dehors de toute entrave 
résultant de la disparité et de l'application territoriale limitée du droit national des sociétés". 

Effectivement ce règlement "SE" vise le droit des sociétés et non d'autres domaines du droit 
tels que la fiscalité, la concurrence, la propriété intellectuelle, l'insolvabilité, le droit social ou le 
droit du travail.  Tous ces domaines ne sont pas couverts par le droit des sociétés des Etats 
membres. Il n'est dès lors pas très cohérent de critiquer le fait que le Règlement ne les vise pas. 

Certes le Règlement ne couvre pas tous les aspects du droit des sociétés dans la mesure où 
ceux-ci ont été harmonisés par diverses directives en la matière : n'est il pas logique de se 
référer par exemple pour les comptes annuels ou consolidés (cf.article 61) à la loi du siège de 
la SE plutôt que d'avoir prévu une norme spécifique qui n'aurait pas eu la souplesse requise 
révélée par le renvoi pour toutes les sociétés cotées dès 2005 à l'application des normes 
comptables internationales, mesure nécessitée par les scandales Enron et autres5 ? 

On peut ajouter que, dans les domaines du droit des sociétés, la SE bénéficiera de la liberté 
statutaire reconnue aux sociétés anonymes de l'Etat où elle décidera de fixer son siège : la SE 
se veut une société "sur mesure" et on peut penser que des Etats comme le Royaume-Uni où 
tout ce qui n'est pas expressément interdit est autorisé, attireront plus de sièges de SE que des 

                                                
4  Christian ROTH. La "Societas europaea" un outil commun de l'Union économique et monétaire dans 

supplément Revue Lamy, Droit des affaires n° 48 - Avril 2002, 3129. 
5  Règlement CE n° 1606/2002 du 19 juillet 2002 JOCE n° L 243, pp. 1 à 4. 
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Etats comme l'Allemagne où tout ce qui n'est pas expressément autorisé est interdit. A cet 
égard nous invitons les juristes à examiner toutes les libertés offertes par l'article 48 qui laisse 
aux Statuts le soin d'énumérer les catégories d'opérations soumises à autorisation par l'organe 
de surveillance ou à décision expresse de l'organe d'administration.  Certes un Etat pourrait 
fixer lui-même les opérations devant au minimum figurer dans les statuts, mais on peut penser 
que certains Etats membres préféreront conserver au Règlement SE son caractère libéral. 

De fait, il n'y aura pas comme le pensent certains commentateurs, autant de SE que d'Etats 
membres, mais autant de SE que de SE constituées. Toute l'ingéniosité et l'inventivité des bons 
juristes sera ainsi mise en exergue comme le dit très justement Claude Ducouloux Favard  
"Cette SE 2001 est un cadre très malléable conventionnellement sur lequel peuvent jouer les 
normes de quinze systèmes de droit" "le cadre de fond de cette SE est unitaire et les mille 
facettes qui peuvent lui venir par référence aux droits nationaux sont sans doute une source de 
richesse et de succès6". 

Tel sera sûrement le cas du libre choix laissé à la SE entre le système moniste ou le système 
dualiste. 

 

C./ Une seule structure d'administration 
 

La liberté dont jouira la SE peut être illustrée par le choix laissé à ses fondateurs d'une 
structure moniste (avec conseil d'administration) ou d'une structure dualiste (avec directoire et 
conseil de surveillance) quel que soit l'Etat où elle fixera son siège.  L'ensemble du Groupe 
pourra ainsi adopter la structure jugée préférable alors qu'avant la constitution de la SE les 
diverses sociétés étaient soumises, selon le droit qui leur était applicable à un système moniste 
ou à un système dualiste obligatoire. 

Tous les Etats sont tenus d'accepter l'immatriculation sur leur territoire de SE dont la structure 
n'est pas conforme à leur droit national, mais ils ne sont pas tenus d'adopter "des mesures 
appropriées concernant  les SE7".  Cette formule est souvent mal comprise.  En effet, la liberté 
contractuelle, très large dans certains Etats membres, autorise les sociétés à choisir un système 
différent du système traditionnel.  Ces Etats ont indiqué qu'ils n'auront pas à adopter des 
mesures appropriées pour les SE qui jouiront d'une totale liberté contractuelle. En revanche, 
d'autres Etats comme par exemple l'Allemagne, où seul le système dualiste est autorisé pour les 
sociétés nationales, a annoncé qu'elle adopterait des mesures appropriées pour permettre aux 
SE immatriculées sur son territoire, d'opter pour une structure moniste. 

 

D./ La mobilité de la SE 
 

Non seulement la SE bénéficiera d'un seul corps de règles dans l'Etat de son immatriculation, 
mais elle jouira pour la première fois du droit à la mobilité dans l'ensemble de l'Union reconnu 
en vain par l'art. 220 du Traité de Rome : 
                                                
6  Supplément à la Revue Lamy - droit des affaires déjà citée n° 3128 - Longue histoire pour la naissance de 

la Société européenne. 
7  Voir article 39§5 ou 43§4  "Un Etat membre peut adopter les mesures appropriées concernant les SE". 
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1) "la possibilité de fusion de sociétés relevant de législations nationales différentes" 

2) "le maintien de la personnalité juridique en cas de transfert de siège de pays en pays". 

 

(1) La fusion transfrontalière permettra ainsi : 
a) des opérations de restructuration faisant réaliser à la SE des économies 
considérables.  Il est par exemple indéniable qu'après fusion de ses 15 filiales dans 15 
Etats différents, la SE n'aura plus à convoquer qu'une seule Assemblée générale et un 
seul conseil d'administration.  Elle pourra n'avoir qu'un seul service financier - 
comptable - du personnel - de recherche et n'être soumise qu'à un droit applicable à la 
place des 15 antérieurs. 
Il est indéniable qu'elle pourra constituer à la majorité qualifiée une seule SE par ligne 
de produit, par secteur d'activité ou par secteur géographique, alors que le Groupe 
pouvait avoir acquis au fil des acquisitions "la simplicité d'un circuit électrique" selon 
l'expression du Professeur Viandier8. 
Il est indéniable que son management unifié sera plus efficace que la multiplicité des 
dirigeants des filiales souvent jaloux de leur autonomie et de leur autorité et que les 
décisions stratégiques seront plus rapidement exécutées par les gérants des 
établissements issus de la fusion. 
b) la fusion transfrontalière  sera également la voie royale pour toutes les 
opérations de coopération  entre sociétés d'Etats membres différents.  Que l'on songe 
par exemple à une PME à la frontière française n'ayant pas les moyens d'acquérir un 
équipement coûteux fusionnant avec une PME à la frontière belge dans le même 
secteur d'activité. Chacune des sociétés pourra, à coûts partagés, développer son 
activité sur les deux territoires. 

(2) Le transfert de siège social sera pour la première fois possible pour la SE à la majorité 
qualifiée sans dissolution et avec maintien de la personnalité juridique. Ainsi non 
seulement la SE pourra lors de sa constitution choisir librement le lieu de son siège 
dans n'importe quel Etat membre, mais après constitution il lui sera loisible de le 
déplacer si cette décision lui paraît conforme à ses intérêts. 

 
E./ Une seule structure pour quels projets ? 
 

(1) La SE sera le véhicule juridique privilégié pour la réalisation des grands projets 
frontaliers : lignes de TGV Lyon - Milan - Turin ou Narbonne - Barcelone.  
Tunnel sous les Alpes ou sous la Manche. Exploitation d'une ligne aérienne par 2 
compagnies d'Etats membres différents, etc. 

(2) La SE permettra de regrouper des grandes entreprises d'Etats membres différents 
dans le même secteur d'activité pour améliorer leur compétitivité et leur donner 
une dimension européenne : le Groupe Arcelor a ainsi annoncé qu'il 
s'immatriculerait en SE dès que ce serait possible en octobre 2004. Des grandes 
banques ou Compagnies d'Assurances ont le même projet, tout comme d'autres 
entreprises qui tiennent à préserver l'anonymat. 

                                                
8  Droit des sociétés - 10e édition, p. 635 in fine - éditions Litec. 
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(3) La SE permettra d'attirer des capitaux privés grâce à la simplification de la 
structure des groupes qui donne plus de lisibilité aux marchés financiers. 

(4) La SE permettra de lutter contre des OPA hostiles grâce à un regroupement en 
son sein d'entreprises "opéables". 

(5) La SE permettra à certains groupes extra européens de brandir un drapeau 
européen: des entreprises japonaises, chinoises, suisses, américaines, australiennes 
ont ainsi l'intention de constituer des SE par fusion de certaines de leurs filiales 
dans divers Etats membres. 
La souplesse d'utilisation de la SE trouve un autre champ d'action puisque la 
directive lui permet par des accords sur mesure de constituer vraiment une seule 
structure sociale pour tous ses salariés dans les divers Etats membres. 

 
 
II. L'ETABLISSEMENT D'UNE SEULE STRUCTURE SOCIALE  
 

Elle sera facilitée par le fait que la SE aura pu librement choisir une structure moniste ou 
dualiste.  Ainsi sera-t-il apprécié par les fondateurs de pouvoir opter pour une structure 
dualiste pour l'ensemble de la SE si l'on préfère introduire des représentants des travailleurs 
dans un conseil de surveillance plutôt que de les introduire dans un conseil d'administration. 
 
A./ La cogestion  
 
Contrairement à ceux qui croient toujours que la SE sera le vecteur de la participation, voire 
un cheval de Troie, il est important de rappeler le Principe "Avant-Après" consacré 
solennellement pour la SE :  

– si avant sa constitution aucune des sociétés participantes n'avait introduit de 
représentants des travailleurs dans son organe d'administration (système moniste) ou 
son organe de surveillance (système dualiste), la SE ne sera tenue que d'informer et 
consulter ses salariés et en aucune façon d'organiser leur participation à la gestion. 

– si en revanche, avant la fusion un quart des salariés de la future SE étaient représentés 
dans les organes des sociétés participantes, (ou la majorité en cas de constitution d'une 
holding ou filiale commune), la SE devra organiser le même système de participation 
pour tous les salariés de la SE. Un Etat membre est toutefois libre de ne pas transposer 
ce principe dans sa législation dans la mesure ou il s'oppose à ce qu'une minorité puisse 
imposer son système à la majorité.  Dans ce cas, une telle SE ne pourra être 
immatriculée sur son territoire. En tout état de cause, si l'Assemblée générale des 
actionnaires ne souhaite pas que la future SE organise la cogestion de ses salariés 
conformément à la directive, elle a la faculté de ne pas poursuivre l'immatriculation de 
la SE dans les cas où un accord des partenaires sociaux prévoirait cette cogestion ou, 
faute d'accord, dans le cas où l'application de l'annexe l'organiserait (cf. article 23§2 du 
Règlement en cas de fusion et 32§6 pour la holding SE). 

Le dernier mot est ainsi laissé aux actionnaires puisque la SE ne peut être immatriculée que 
lorsqu'on s'est mis d'accord sur l'implication des travailleurs de la SE. C'est à dire leur 
information, leur consultation voire leur participation aux organes pour préserver les droits 
acquis des salariés. 
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B./ L'accord 
 
Le volet social de la SE repose sur un accord conclu en toute "autonomie des parties" (article 
4 de la directive). Cette autonomie totale devrait permettre à chaque SE d’avoir un système 
« sur mesure » selon la culture de l’entreprise en créant en outre un esprit de corps entre les 
« salariés européens » de la future SE.  On peut légitimement penser que le système adopté par 
voie d’accord sera influencé par le lieu du siège de la future SE : une immatriculation dans l’un 
des 7 Etats « avec Participation » devrait favoriser des accords « avec Participation »alors 
qu’une immatriculation dans l’un des 8 Etats « sans Participation » ne devrait s’accompagner 
d’un accord sur la participation que si une proportion significative des salariés en bénéficiait 
avant cette constitution.   Le Considérant n° 17 de la directive insiste à ce sujet sur « la 
garantie des droits acquis des travailleurs  comme « principe fondamental et objectif déclaré » 
ajoutant que « les droits des travailleurs existant avant la constitution des SE devraient être à la 
base de l’aménagement de leurs droits en matière d’implication dans la SE » (principe « avant-
après »).   L’article 4 § 3 de la Directive précise s’il en était besoin que l’accord n’est pas 
soumis aux dispositions de référence visées à l’annexe. Il n’y a donc pas de fixation d’un 
contenu minimum de l’accord conclu en toute autonomie des parties. 
 
C./ Rapports avec la directive "Comité d'entreprise européen" 
 
La directive "SE" paraît très compliquée c'est vrai, mais en réalité, l’information et la 
consultation visés par la directive sur l’implication des travailleurs dans la SE ont été 
directement inspirées par la directive concernant l’institution d’un comité d’entreprise 
européen du 22 septembre 19949,  qui vise également l’Information et la consultation des 
travailleurs des « entreprises ou groupes d’entreprises de dimension communautaire ». Ce texte 
prévoit la création d’un groupe spécial de négociation, la conclusion d’accords « dans un esprit 
de collaboration » en préservant « l’autonomie des parties » et faute d’accord, l’application de 
prescriptions subsidiaires devant satisfaire aux dispositions de l’annexe (copie conforme de 
celle retenue pour ce qui concerne l’Information et la consultation dans la SE). 
L’article 13 de la Directive « SE » prévoit ainsi que si la SE est une entreprise de dimension 
communautaire au sens de la directive 94/45/CE ou 97/74/CE10, le groupe spécial de 
négociation peut décider de ne pas entamer de négociations ou de clore des négociations déjà 
entamées. Dans ce cas, la SE continuera à appliquer l’accord conclu au niveau des sociétés 
participantes.  On peut imaginer que telle sera la situation lorsque les accords conclus au 
niveau des sociétés participantes donnent toute satisfaction aux partenaires qui les ont conclus.  
Dans le cas contraire (ou si aucun accord n’avait pu être conclu), une nouvelle négociation  
sera engagée au moment de la constitution de la SE sur les mêmes bases pour ce qui concerne 
l'information et la consultation, et sur des bases nouvelles concernant la participation aux 
organes non prévue par les 2 directives susvisées. 
 
 

                                                
9  Directive 94/45/CE – JOCE n° L 254/64 du 30.09.1994. 
10  Directive 97/74/CE – JOCE n° L 10 du 16.01.1998, p. 22. 
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III. LE VOLET FISCAL 
 
Quelle sera la fiscalité applicable à la SE ? 
C’est LA question première des responsables d’entreprises qui souhaitent qu’un Règlement 
communautaire s’accompagne d’avantages fiscaux en faveur de ceux qui opteront pour cette 
nouvelle structure communautaire. 
La question est également posée par ceux qui souhaitent que la SE s’accompagne au moins de 
mesures fiscales permettant d’opter pour le Statut de SE sans être pénalisé : traitement fiscal 
spécifique. 
Dans toutes ses initiatives la Commission veille à éviter des distorsions de concurrence entre 
entreprises et à assurer la neutralité du traitement fiscal quelle que soit la forme de la société : 
le choix de la SE ne devrait pas se faire en fonction de son intérêt fiscal, mais plutôt pour son 
intérêt intrinsèque en droit des sociétés qui permet la mise en place d’un cadre juridique 
communautaire à la place d’un réseau complexe et coûteux de filiales soumises aux divers 
droits nationaux.  Toutefois, il faut éviter que la SE soit pénalisée. 
 
a) Le principe 
Les sociétés européennes seront traitées comme n’importe quelle autre entreprise 
multinationale, c’est-à-dire qu’elles seront soumises à la législation fiscale nationale applicable 
au niveau de la société comme de ses établissements. 
 
b) Les spécificités 
Les SE constituées par voie de fusion, immatriculées dans un Etat membre particulier et 
exerçant leurs activités par l’intermédiaire d’établissements établis dans divers pays 
bénéficieront d’un avantage fiscal lié à cette multiplicité d’établissements. En effet, si leur 
bénéfice global est imposé dans l’Etat membre où elles ont leur siège, elles pourront 
compenser les pertes de certains établissements stables par les  profits enregistrés par la 
société.  En pratique, une telle compensation est rarement envisageable lorsque la société mère 
est constituée comme une entité indépendante, opérant par le biais de filiales dotées d’une 
personnalité juridique propre. Cette consolidation fiscale est commune dans les Etats membres 
pour ce qui concerne les établissements. Elle n'est possible en France (qui applique le principe 
de territorialité de l'impôt) que lorsque, par accord, l'administration fiscale a autorisé une 
consolidation mondiale (11 groupes bénéficient d'un tel système privilégié).  
Les SE constituées par voie de fusion seront le premier type de société à pouvoir bénéficier de 
la directive concernant le régime fiscal commun applicable aux fusions intéressant des sociétés 
d’Etats membres différents (90/434/CEE)11.  Ce texte prévoit la taxation des seules plus-values 
réalisées au moment de la fusion, mais non des plus-values latentes, dans la mesure où un 
établissement stable est maintenu dans l’Etat où la société était immatriculée avant la fusion.  Il 
faudra toutefois procéder à une modification technique de cette directive pour ajouter les SE 
aux catégories de sociétés entrant dans son champ d’application. 
Il en sera de même pour éviter la double imposition en cas de distribution des bénéfices entre 
sociétés d’Etats membres différents, grâce à la directive 90/435/CEE12. 

                                                
11  JOCE L 225 du 20 août 1990. 
12  JOCE L 225 du 20 août 1990. 
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La SE devra également  être ajoutée à la liste des sociétés visées par la future directive visant à 
éviter la taxation, des intérêts et redevances payés entre sociétés d’un même groupe. Un 
accord politique a été obtenu sur cette directive au Conseil « écofin » des 26-27 novembre 
2000. 
Les SE bénéficieront en outre des conventions fiscales en vigueur dans les Etats membres où 
elles sont situées. Elles bénéficieront aussi de la convention d’arbitrage 90/436/CEE13 qui a 
pour objet d’éliminer la double imposition en cas de correction des bénéfices d’entreprises 
associées, qui s’applique à toutes les formes d’entreprises et donc également à la SE (article 
4). 
Une fois constituée, la SE aura la possibilité de transférer son siège social dans un autre Etat 
membre avec maintien de sa personnalité juridique et sans dissolution.  Il faudra éviter que les 
lois fiscales actuellement en vigueur dans certains Etats membres continuent à taxer ce 
transfert « comme s’il » s’agissait d’une dissolution.  Si tel devait être le cas, des mesures 
fiscales devraient être adoptées par le Conseil  dans la ligne de ce qui fut adopté en cas de 
fusion, pour que seules soient taxées les plus values réalisées, mais non les plus values latentes 
dans la mesure où serait maintenu un établissement stable dans l’Etat du siège d’origine.  
A ce sujet il est intéressant de rappeler la thèse très convaincante de M. Menjucq pour ce qui 
concerne les SE immatriculées en France14. L'article 221§3 du code général des impôts prévoit 
que le transfert de siège à l'étranger de sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés n'est pas 
assimilé à une dissolution d'entreprise "lorsqu'il existe (par renvoi à l'article 225-97 du code de 
commerce) "une convention entre la France et l'Etat d'accueil assurant le maintien de la 
personnalité morale de la société".  
Or le Règlement, (article 8) prévoit expressément que "ce transfert ne donne lieu ni à 
dissolution ni à création d'une personne morale nouvelle".  Ce texte prévoit incontestablement 
"le maintien de la personnalité morale de la société".  On imagine mal qu'une loi fiscale 
nationale inférieure dans la hiérarchie des normes au texte d'un Règlement communautaire 
ignore un tel Règlement directement applicable dans 15 voire 25 Etats membres, alors qu'il eût 
fléchi devant une simple convention bilatérale qui se serait bornée à prévoir le maintien de la 
personnalité morale de la société que le Règlement organise précisément. 
La SE et les prix de transfert :  Il serait intéressant d'examiner si les sociétés bénéficiant 
d'une consolidation mondiale (11 groupes en France) ou les sociétés des autres Etats membres 
bénéficiant d'une consolidation fiscale entre la société et ses établissements resteront tenues de 
payer les prix de transfert normalement dûs entre la société et ses filiales. Dans le cas contraire, 
des économies considérables pourraient être réalisées par les SE. Nous ne pouvons 
qu'encourager les experts fiscaux à examiner ce point au moment où ils envisageront de 
constituer une SE. 
 
Il serait utile d'aller plus loin encore et d'obtenir que les taux d'imposition des sociétés soient 
rapprochés et que les SE soient taxées au niveau du siège, les Etats concernés se répartissant 
ce qui leur reviendrait.  En réalité, la SE ayant le choix du lieu de son siège, qu'elle peut en 
outre transférer librement, saura choisir le régime fiscal qui lui paraîtra le meilleur. 
L'harmonisation fiscale qui n'aura pu être réalisée par la grande porte le sera par la petite, car 
les Etats qui ne se satisferont pas de la fuite des SE de leur territoire prendront les dispositions 

                                                
13  JOCE L 225 du 20 août 1990. 
14  M. Menjucq - La Société européenne. Revue des Sociétés - Dalloz n° 2, Avril-Juin 2002 
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qui s'imposent. La Commission a proposé que la SE soit un "projet Pilote"15, mais il est trop 
tôt pour connaître l'issue de ce voeu qui permettrait aux SE de ne faire qu'une seule déclaration 
de bénéfices et de payer avec un seul chèque selon le souhait des entreprises. 
 
CONCLUSIONS 
Le texte actuel de Règlement contient 70 articles.  Les versions de 1970 et 1975 en comptaient 
près de 300.  La SE n’est plus ce navire immense voguant hors des eaux territoriales loin des 
côtes des Etats membres et sur lequel personne ne pouvait monter.  La SE est devenue un 
navire de croisière quittant son port d’attache pour longer les côtes des Etats membres et 
emmener à son bord tous ceux qui souhaitent profiter de ses avantages.  
Face aux critiques de certains théoriciens du Droit contre ce Statut nouveau, pourtant plus 
proche des entreprises et de leur environnement juridique et social, on songe à ces mots du 
Général De Gaulle « Eh oui, il y a toujours ceux qui regrettent le charme des lampes à huile et 
de la marine à voile" » ! 
• Le Statut nouveau a incontestablement gagné en souplesse et simplicité. Il a été débarrassé 

de ces contraintes que constituait le droit des groupes obligatoire (qui n’est inclus, encore 
aujourd’hui, que dans le droit allemand et le droit portugais) ou la participation obligatoire 
dans les organes de la société (que seuls 7 Etats membres ont introduite selon des modèles 
généralement minoritaires mis à part le  modèle paritaire allemand) ou encore l’obligation 
d’opter pour un système dualiste (que très peu d’Etats ont consacré dans leur législation). 

• Le Statut nouveau a gagné en ouverture en particulier en faveur des PME :  le capital 
minimum requis en 1970 était important en cas de fusion : 500.000 écus tombés à 250.000 
dans la version de 1975.  Il n’est plus que de 120.000 euros à la portée de la plupart des 
entreprises qui souhaitent développer leur activité transfrontalière.  L’accès a même été 
ouvert aux sociétés étrangères ayant conservé hors de l’Union leur administration centrale, 
leurs centres de décisions stratégiques, à la seule condition qu’elles soient immatriculées 
dans un Etat membre et aient « un lien effectif et continu avec l’économie d’un Etat 
membre ». C’est à dire un simple établissement dans l’Union.  On ne peut plus parler de 
« forteresse Europe ». Les filiales de groupes japonais ou américains ne s’y sont pas 
trompées, qui manifestent un intérêt sans cesse croissant pour ce nouveau véhicule juridique 
afin de conforter leur image de marque européenne , réduire leurs coûts de fonctionnement 
et améliorer leur efficacité. Le Statut nouveau a encore gagné en ouverture en autorisant la 
transformation en SE d’une société nationale qui prouve son caractère européen par une 
filiale depuis au moins 2 ans dans un autre Etat membre. 

• Le texte actuel de Directive a également été assoupli pour tenir compte de la diversité des 
traditions nationales. Un Etat est même autorisé à ne pas transposer dans sa législation les 
dispositions sur la participation des salariés en cas de fusion s’il préfère être privé du droit 
d’immatriculer une SE plutôt que de consacrer dans sa loi le droit d’une minorité à imposer 
son modèle de participation à une majorité des salariés de la SE. Des accords « sur mesure » 
conclus en toute autonomie des parties respectant la culture de l’entreprise et  créant un 
esprit de corps entre ces « salariés européens » sont également un gage de cette souplesse 
nouvelle. 
Faute d’accord, les dispositions de référence tiennent également compte des traditions 
différentes.  Ainsi l’objectif de la directive n’est pas d’exporter la participation là où elle 

                                                
15  SEC(2001) 1681 octobre 2001 "La fiscalité des sociétés dans le Marché intérieur". 
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n’existait pas, mais de préserver les droits acquis des salariés à cette participation selon le 
principe « avant-après » décrit dans le Considérant n° 17. 

• Le Statut nouveau a gagné en attrait : de nombreux groupes manifestent actuellement leur 
intérêt pour la SE.  Ils insistent sur le fait que la simplification de la structure des groupes 
donnera plus de lisibilité aux marchés financiers et offrira aux SE une visibilité accrue sur la 
scène européenne et internationale.  Ils estiment aussi que la constitution de SE permettra, 
en les renforçant, de permettre à certaines entreprises de ne pas subir des O.P.A. hostiles.  
Ils estiment également que la SE leur fera faire d’importantes économies d’échelle et des 
gains de productivité encore plus importants. 

Certes, il y a encore des prophètes de mauvais augure sur le manque d’intérêt de la SE, les 
Sociétés européennes créées les démentiront.  


